
UNE

NAISSANCE

UN ARBRE

Un arbre dédié à votre enfant...
la façon environnementale 
de souligner sa naissance 
ou son adoption!

Depuis l’adoption de sa politique de foresterie
urbaine, un budget important est consacré
annuellement au programme de plantation
d’arbres.  Ainsi, à chaque année, ce sont des
centaines d’arbres qui sont plantés sur tout le
territoire de la municipalité.

Le programme « Une naissance, un arbre » vient
s’ajouter aux actions concrètes mises de l’avant
depuis quelques années par le Comité de l’envi-
ronnement et du déve loppement durable.  Par
ce programme, l’arbre se veut le symbole de
l’enra cinement d’un citoyen à sa ville.

Ce dépliant est publié par le Comité de l’environnement
et du développement durable, en collaboration avec le
Service des communications de la Ville de Saint-Eustache.

Renseignements :
Saint-Eustache Multiservice (SEM)

145, rue Saint-Louis
Saint-Eustache (Québec)  J7R 1X9

Téléphone : 450 974-5000

Nos heures d’ouverture :
Lundi, mardi et jeudi, de 8 h 30 à 16 h 30

Le mercredi, de 8 h 30 à 20 h 30 
Le vendredi, de 8 h à 16 h 30

Courriel :  sem@ville.saint-eustache.qc.ca
Site Internet :  www.ville.saint-eustache.qc.ca

Postez ou présentez-vous 
avec cette partie du 

formulaire et vos documents exigés à :

Saint-Eustache Multiservice (SEM)
Édifice de la Mairie

145, rue Saint-Louis
Saint-Eustache (Québec)  J7R 1X9
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« TEL L’ARBRE, L’ENFANT GRANDIT ET S’ENRACINE À SON ENVIRONNEMENT :  
L’ARBRE DANS SA TERRE, L’ENFANT SUR SA TERRE! »

Un beau cadeau à offrir à votre enfant

Soulignez la naissance ou l’adoption de votre enfant
en l’inscrivant au programme « Une naissance, un
arbre » de la Ville de Saint-Eustache et un arbre
de notre plantation annuelle lui sera symbolique-
ment attribué. Cet arbre deviendra, en quelque
sorte, le jumeau de votre enfant.  Au fil des années,
vous pourrez amener votre enfant sur les lieux où
« son » arbre, son jumeau, est planté.

Chaque arbre ainsi attribué à un enfant sera
identifié par l’émission d’un certificat officiel
signé par le maire de la Ville de Saint-Eustache,
certificat précisant la sorte d’arbre planté, ainsi
que son emplacement dans la ville. Aussi, le conseil
muni cipal adoptera par résolution officielle toutes
les attributions d’arbres dans le cadre de ce
programme, résolution qui sera acheminée aux
personnes concernées.  Finalement, un registre
permanent sera tenu à la Ville afin de permettre
de retracer facilement tout arbre alloué.

Lorsque possible, dans les cas d’une nouvelle
résidence par exemple, l’arbre attribué pourra
être celui planté sur le terrain de la résidence
concernée et ce, toujours en fonction des normes
de notre politique en vigueur.

Comment s’inscrire?

Admissibilité

Tous les enfants nés ou adoptés depuis un an ou
moins, dont l’un des parents ou les parents
résident à Saint-Eustache, peuvent être
inscrits au programme « Une naissance, un
arbre ».

Documents exigés

Une preuve de la date de naissance ou de l’adop-
tion de l’enfant doit être fournie (photocopie du
certificat de naissance ou de la carte d’assurance
maladie, numéro de carte citoyen, etc.), ainsi
qu’une preuve de résidence de l’un des parents
ou des parents (photocopie du permis de
conduire ou du compte de taxes, ou d’une facture
d’Hydro-Québec ou du bail, etc.).

Où s’inscrire?

Complétez le formulaire d’inscription ci-
attaché et présentez-vous avec les documents
exigés, au Saint-Eustache Multiservice (SEM) de
la Ville de Saint-Eustache, édifice de la Mairie,
145, rue Saint-Louis.

ou 

Postez le formulaire d’inscription et les
documents exigés à :
Saint-Eustache Multiservice (SEM)
145, rue Saint-Louis
Saint-Eustache (Québec)  J7R 1X9
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Date :

Nom de l’enfant :

Date de naissance :

Date d’arrivée au 
sein de la famille (adoption) :

Nom de la maman :

Nom du papa :

Adresse complète :

Numéro de téléphone :

Courriel :

Lieu où vous aimeriez que l’arbre soit planté :

Preuve de naissance ou d’adoption 
(un seul document est requis) :

Photocopie du certificat de naissance

Photocopie de la carte d’assurance maladie

Numéro de la carte citoyen :

Autre :


